
 
 

 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 

Amundi continue d’innover avec le lancement d’un ETF actif monétaire 

 
 
Paris, le 25 novembre 2025 - Amundi, premier gestionnaire d’actifs européen et leader 
européen des ETF, annonce le lancement de l’Amundi EUR Cash Active UCITS ETF, un nouvel 
ETF actif permettant à tout type d’investisseur de s’exposer au marché monétaire1. Ce 
lancement vient compléter la gamme d’ETF actifs d’Amundi, dont les premiers fonds étaient 
conçus pour répondre à des stratégies d’investissement responsable. 
 
Amundi est un leader reconnu en gestion obligataire et monétaire avec plus de 840 milliards 
d’euros d’encours dont plus de 180 milliards en gestion monétaire2. S’appuyant sur cette 
expertise reconnue et sur l’excellence de la plateforme ETF, cette nouvelle solution permet 
aux investisseurs d’intégrer une brique essentielle au sein de leur portefeuille avec des frais 
compétitifs3.  
 
Amundi a toujours été engagé pour proposer à ses clients un éventail très complet de 
solutions, tant en termes de classes d’actifs, de zones géographiques, de thématiques et de 
types de gestion que d’enveloppes. Le lancement de cet ETF actif monétaire répond ainsi à la 
demande actuellement soutenue d’un grand nombre d’investisseurs pour des solutions avec 
des profils de risques très modérés dans un format combinant les caractéristiques 
d’accessibilité et de cotation continue des ETF4. 
 
La gamme d’ETF actifs d’Amundi continuera d’être étoffée dans les mois à venir, grâce à 
l’étroite collaboration entre l’équipe dédiée aux ETF Actifs et en marque blanche sous la 
responsabilité de Gilles Dauphiné, et les équipes de gestion active d’Amundi, en charge de la 
génération d’alpha.  
 
Gilles Dauphiné, Responsable des ETF actifs et en marque blanche, chez Amundi a 
commenté : « Fidèle à son engagement de construire les solutions les plus adaptées aux 
différents besoins des investisseurs, Amundi enrichit continuellement sa gamme de solutions. 
Ce lancement illustre notre capacité d’innovation mise au service de nos clients qui peuvent 
dès aujourd’hui accéder à un nouvel ETF actif monétaire. » 
  
Amaury D’Orsay, Directeur de la plateforme d’investissement obligataire et monétaire, 
chez Amundi a commenté : « Ce lancement illustre notre volonté d’élargir l’accès à notre 

 
1 Pour plus d’information sur les objectifs d’investissement des fonds, veuillez vous référer aux DIC ou au 

prospectus. 
2 Source: Amundi, données au 30/09/2025. Information donnée à titre illustratif uniquement, susceptible 

d'évoluer dans le temps sans notification préalable. 
3 Les frais de gestion font référence aux frais de gestion et autres coûts administratifs ou d’exploitation du fonds. 

Pour plus d'informations concernant l'ensemble des coûts supportés par le fonds, veuillez vous référer à son 

Document d'Informations Clés (DIC). Des coûts de transaction et des commissions peuvent être appliqués dans 

le cadre de la négociation d'ETF.  
4 Un investissement dans des fonds présente des risques, notamment le risque de perte en capital. La valeur d'un 

investissement est soumise aux fluctuations du marché, et peut donc varier tant à la baisse qu’à la hausse. Par 

conséquent, les souscripteurs des fonds peuvent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. 

 



 
 

expertise monétaire — comptant plus de 180 milliards d'euros d’encours et 35 ans 
d’expérience — en offrant aux clients une solution qui combine notre savoir-faire de gestion et 
la transparence et l’accessibilité d’un ETF. »  
 
 
Informations produit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Toutes les informations relatives à l’investissement responsable d’Amundi sont 
disponibles sur amundietf.com et amundi.com. Toute décision d’investissement doit 
prendre en compte l’ensemble des caractéristiques et objectifs du fonds, tel que décrits 
dans son prospectus. 
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5 SFDR:  « Sustainable Finance Disclosure Regulation » – 2019/2088/UE. Réglementation de l’Union 

Européenne qui requiert, entre autres, la classification des produits financiers en fonction de leur intensité ESG. 

Un fonds est dénommé « Article 8 » s'il promeut des caractéristiques environnementales/sociales mais n'a pas 

d'objectif d'investissement durable, ou « Article 9 » lorsqu’il affiche un objectif d’investissement durable. Tout 

fonds ne répondant pas aux deux catégories précédentes est un fonds « Article 6 ». 
6 L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. 

Il indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une 

impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 1 sur 7, qui est 

la classe de risque la plus basse. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se 

situent à un niveau très faible et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très peu probable 

que notre capacité à vous payer en soit affectée. Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut 

accentuer la variation des performances du produit. Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, 

d’autres risques peuvent influer sur la performance du Compartiment. Veuillez vous reporter au prospectus 

d’Amundi Index Solutions. 

Nom de l'ETF Amundi EUR Cash Active UCITS ETF Acc 

Code ISIN LU3178805456 

Ticker Bloomberg CMMF GY 

Place de cotation Xetra 

Frais de gestion3 0,10% 

Classification SFDR5 Article 8 

Indicateur de risque6  
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A propos d’Amundi 

 

Premier gérant d’actifs européen parmi les 10 premiers acteurs mondiaux7, Amundi propose à ses 100 

millions de clients - particuliers, institutionnels et entreprises - une gamme complète de solutions 

d’épargne et d’investissement en gestion active et passive, en actifs traditionnels ou réels. Cette offre 

est enrichie de services et d’outils technologiques qui permettent de couvrir toute la chaîne de valeur 

de l'épargne. Filiale du groupe Crédit Agricole, Amundi est cotée en Bourse et gère aujourd’hui plus de 

2 300 milliards d’euros d’encours8. 

 

Ses six plateformes de gestion internationales9, sa capacité de recherche financière et extra-financière, 

ainsi que son engagement de longue date dans l’investissement responsable en font un acteur de 

référence dans le paysage de la gestion d’actifs. 

 

Les clients d’Amundi bénéficient de l’expertise et des conseils de 5 600 professionnels dans 35 pays.  

 

 

Amundi, un partenaire de confiance qui agit chaque jour dans l’intérêt de ses clients et de la société. 

www.amundi.com     

 
 
 
Disclaimer 
 
Communication publicitaire : se référer aux prospectus et aux documents d’informations clés 
(DIC) avant de prendre toute décision finale d’investissement. La décision d'investir dans le 
compartiment visé doit prendre en compte l’ensemble des caractéristiques et objectifs du 
compartiment. 
 
Les investisseurs doivent être conscients des risques accrus liés à l'investissement dans les : 

• Les marchés émergents 

• Titres de qualité inférieure à investment grade 

• Obligations perpétuelles  

• Obligations convertibles contingentes  

• Liquidité du marché 
comme indiqué dans la section « considérations spéciales sur les risques » à la fin du 
prospectus. Tous les investissements comportent des risques. Les informations sur les risques 
contenues dans ce communiqué de presse ont pour but de donner une idée des principaux 
risques associés à ce compartiment.  Chacun de ces risques peut avoir un impact négatif sur 
la valeur du compartiment. 
 
Le présent document n’a pas de vocation contractuelle mais constitue une communication 
publicitaire.  
Ce document est uniquement fourni à titre indicatif et ne constitue pas une recommandation 
ni une analyse ou un conseil financier. Il ne saurait en outre être considéré comme une 
sollicitation, une invitation ou une offre d’achat ou de vente de produits.  
 

 
7 Source : IPE « Top 500 Asset Managers » publié en juin 2025 sur la base des encours sous gestion au 31/12/2024 
8 Données Amundi au 30/09/2025 
9 Paris, Londres, Dublin, Milan, Tokyo et San Antonio (via notre partenariat stratégique avec Victory Capital) 
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https://www.facebook.com/AmundiOfficial/?fref=ts


 
 

Ce document est destiné à être distribué ou utilisé uniquement dans les juridictions où le fonds 
a été autorisé, le cas échéant, à la commercialisation. En tout état de cause, il n’est pas destiné 
aux citoyens ou résidents des États-Unis d’Amérique ou à tout ressortissant américain (« U.S. 
Person »), tel que défini dans le prospectus du produit. 
 
Les performances passées ne constituent pas une garantie ni un indicateur des performances 
futures.  
Avant toute souscription, l’investisseur potentiel est invité à se rapprocher de son conseiller 
pour que ce dernier puisse s’assurer de l’adéquation de l'investissement envisagé avec sa 
situation financière et patrimoniale.  
 
Avant de prendre toute décision finale d’investissement, l’investisseur doit prendre 
connaissance des informations contenues dans le prospectus et le Document d’Informations 
Clés, disponibles gratuitement auprès du siège de la société de gestion de l’OPC, ou sur 
www.amundi.fr. 
L’investisseur est soumis à un risque de perte en capital (voir le détail des Risques dans le 
DIC et le prospectus). 
 
La décision de l'investisseur d'investir dans l’OPC visé doit tenir compte de toutes les 
caractéristiques ou de tous les objectifs de l’OPC.  
 
Le présent document repose sur des sources qu’Amundi considère comme fiables au moment 
de la publication.  
 
Les données, opinions et analyses peuvent être modifiées sans préavis. Amundi décline toute 
responsabilité, directe ou indirecte, qui pourrait résulter de l’utilisation des informations 
contenues dans ce document. Amundi ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable de 
toute décision ou de tout investissement effectué(e) sur la base des informations contenues 
dans le présent document.  
Les informations contenues ne peuvent être copiées, reproduites, modifiées, traduites ou 
distribuées sans l’autorisation écrite préalable d’Amundi. Toutes les marques et logos 
éventuels utilisés à des fins d’illustration dans ce document sont la propriété de leurs 
détenteurs respectifs.  
Les produits présentés dans ce document sont : 

• le fonds Amundi Buy & Watch High Income Bond Opportunities géré par Amundi AM, 
91-93 Boulevard Pasteur, 75015 Paris 

• des compartiments de la SICAV AMUNDI FUNDS gérée par Amundi Luxembourg SA.  
AMUNDI FUNDS, une société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le 
numéro 68.806, représentée par Mr Julien Faucher, en qualité de Directeur Général de Amundi 
Funds, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes, 
 
Amundi Asset Management : Société par Actions Simplifiée agréée par l’Autorité des marchés 
financiers (AMF) sous le numéro GP04000036 en qualité de société de gestion de portefeuille, 
dont le siège social est sis 91-93, boulevard Pasteur, 75015 Paris, France et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 437 574 452. 
AMUNDI Luxembourg S.A. Siège social : 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg Numéro 
d’enregistrement : RCSL B 27.804. Société de gestion autorisée par la CSSF conformément 
à la Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 
coordination des dispositions législatives, règlementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en valeur mobilières (OPCVM), telle que modifiée 
(« Directive 2009/65/CE »), et conformément au Chapitre 15 de la Loi du Luxembourg du 17 
décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif (« Loi de 2010 »). 
 

http://www.amundi.fr/

